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EN MATIERE DE CONTROLE DES ALIMENTS 1

OBSERVATIONS A L'ETAPE 3

ARGENTINE

Nous n'avons aucune observation à faire sur le document CX/FICS 02/11/5 (Observations à soumettre avant
le 30/10/02) « AVANT-PROJET DE RÉVISION DES DIRECTIVES CODEX CONCERNANT LES
ÉCHANGES D'INFORMATION DANS LES SITUATIONS D'URGENCE EN MATIÈRE DE
CONTRÔLE ALIMENTAIRE » à l'étape 3, car nous n'avons pu l'étudier suffisamment en détail. L'analyse
sommaire du texte n'a toutefois suscité aucune objection majeure.

BANGLADESH

Les soussignés désirent vous informer que nous aimerions proposer quelques modifications au projet de
directives susmentionné.

Page 1 – Champ d'application
2 « (..agent chimique ou microbiologique) » pourrait être remplacé par « ..(agent microbiologique, radioactif
ou chimique) »

Page 4
27 « (..agent chimique ou microbiologique) » pourrait être remplacé par « ..(agent microbiologique,
radioactif ou chimique) »

Page 6
Ajouter les trois points suivants :

- Nombre total de paquets dans le lot
- Date de production/d'emballage
- Date d'expédition
- Port d'embarquement

                                                       
1Le présent projet de directives résulte de la révision des Directives Codex concernant les échanges d'informations dans
les situations d'urgence en matière de contrôle des aliments (CAC/GL 19-1995) et sont destinées à les remplacer.
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- Port de débarquement
- Nom du navire

Page 8
« Phase d'évaluation des risques …agents biologiques, chimiques et physiques » pourrait être remplacé par
« ... agents biologiques, radioactifs, chimiques et physiques ».

CANADA

Le Canada remercie l'Australie et les autres membres du groupe de rédaction pour les révisions apportées à
ce document et a le plaisir de soumettre les observations ci-dessous.

OBSERVATION GÉNÉRALE

Nous notons que le document utilise plusieurs expressions différentes pour désigner une « autorité
compétente », à savoir : agents de contrôle des aliments, autorités de contrôle des aliments, autorités
nationales, autorité compétente, autorités et autorités réglementaires.  La même expression devrait être
utilisée dans l'ensemble du document,  les expressions figurant dans les textes CCFICS adoptés étant
« organisme gouvernemental habilité » et « autorité compétente ».

OBSERVATIONS SPÉCIFIQUES

CHAMP D'APPLICATION

Le Canada recommande d'ajouter une référence aux Directives concernant les échanges d'informations entre
pays sur les rejets de denrées alimentaires à l'importation (CAC/GL 25-1997) afin d'éviter toute confusion
entre le champ d'application du présent document et les échanges d'informations sur les rejets d'expéditions
alimentaires.  Nous proposons donc l'ajout du nouveau paragraphe suivant :

« Ces directives ne s'appliquent pas aux rejets à l'importation dus au non-respect des exigences du
pays importateur, qui sont couverts par les Directives concernant les échanges d'informations entre
pays sur les rejets de denrées alimentaires à l'importation (CAC/GL 25-1997). »

Paragraphe 2

Aux première et deuxième phrases, les mots «  risques graves pour la santé » devraient être modifiés
pour éviter toute interprétation subjective. Nous recommandons également d'ajouter un éclaircissement à
la fin de la deuxième phrase.  Ce paragraphe pourrait donc être révisé comme suit :

Ces directives servent de guide pour les échanges d'informations dans les situations d'urgence en
matière de sécurité sanitaire des aliments en présence de risques, clairement identifiés ou potentiels,
de graves effets néfastes pour la santé lorsqu'un risque lié à la consommation de certains produits
alimentaires et inacceptable pour la santé des consommateurs est clairement identifié, en se
fondant sur une évaluation des risques si nécessaire. Elles s'appliquent lorsque le risque sanitaire
a été identifié (comme, par exemple, un agent microbiologique ou chimique) tout comme lorsqu'il ne
l'a pas été mais que l'existence d'un lien entre la consommation d'un aliment et l'apparition de
graves effets néfastes à ces effets inacceptables sur la santé a été démontrée par des données
épidémiologiques. Ces directives servent également à guider les gouvernements dans l'élaboration
de plans d'urgence en matière de sécurité sanitaire des aliments.

Paragraphe 3

Le Canada propose de remplacer « substance chimique » par « danger » pour rendre la deuxième phrase plus
générale.  La référence à l'acrylamide devrait par ailleurs être supprimée.  Bien que l'acrylamide soit produite
lors de transformation des denrées alimentaires, l'OMS, le JECFA, etc. n'ont pris aucune décision affirmant
que sa présence dans les aliments constitue une situation d'urgence alimentaire.
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CONSIDÉRATIONS RELATIVES AUX SITUATIONS D'URGENCE EN MATIÈRE DE
SÉCURITÉ SANITAIRE DES ALIMENTS

Nature du risque sanitaire

Paragraphe 4

À la première phrase, le Canada recommande de remplacer « clairement et brièvement » par « de manière
cohérente et concise ».  À la deuxième phrase, nous recommandons de remplacer « danger pour la santé »
par « effet néfaste sur la santé ». À la dernière phrase, et conformément à notre observation concernant le
paragraphe 3, nous recommandons de remplacer « substances chimiques » par « dangers ».  Ce paragraphe
pourrait donc être révisé comme suit :

La nature du danger pour la santé doit être décrite clairement et brièvement de manière cohérente
et concise. Si possible, l'agent (micro-organisme, produit chimique, etc.) qui en est responsable de
l'effet néfaste sur la santé doit être identifié. Le problème de sécurité sanitaire des aliments peut
être causé par un agent extérieur à la denrée alimentaire qui a été incorporé à celle-ci. Le problème
peut également résulter de la présence de substances chimiques dangers naturellement présentes
présents dans un aliment ou résultant de la transformation.

Application de l'analyse des risques aux situations d'urgence en matière de sécurité sanitaire des
aliments et aux échanges d'informations

Paragraphe 5

Nous recommandons de supprimer la dernière phrase du paragraphe, qui concerne le cadre d'analyse relatif à
l'élaboration des normes Codex.  L'Avant-projet de principes de travail pour l'analyse des risques, en cours
d'examen par le CCGP, offre des orientations dans ce domaine aux gouvernements membres et est donc plus
pertinent.  Ce document ne peut toutefois être mentionné car il est en cours d'élaboration.

Paragraphe 6

Le manque d'informations opportunes et détaillées sur les situations d'urgence en matière de sécurité
sanitaire des aliments peut avoir lieu dans le sens pays importateur vers pays exportateur lorsque le problème
est constaté par le pays importateur (cf. paragraphes 15 à 19).  Nous proposons donc de supprimer les
références spécifiques aux pays importateurs et exportateurs, à savoir, à la première phrase, les mots «  par le
pays exportateur aux pays importateurs » et, à la deuxième phrase, le mot « importateurs ».

Dernière phrase – Note du traducteur (NdT) : Observation portant sur le libellé anglais, sans conséquence sur
la version française.

Responsabilités des pays exportateurs

Paragraphe 10

À la première phrase, remplacer « téléphoniquement ou par télécopie » par « à l'aide de moyens de
télécommunication », par souci de cohérence avec le paragraphe 12.

Paragraphe 12

La dernière phrase devrait avoir un caractère plus général et inclure tous les intrants agricoles pouvant être à
l'origine d'une urgence alimentaire.  Nous proposons de la remplacer par la phrase suivante :

« De même, lorsque la situation d'urgence en matière de sécurité sanitaire des aliments provient de
produits d'alimentation animale, d'ingrédients entrant dans la composition de ces produits ou
d'autres intrants agricoles contaminés, les pays d'origine de ces éléments doivent également être
avisés. »
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Responsabilités des pays importateurs

Paragraphe 15

Conformément à nos observations concernant le paragraphe 2, il nous semble nécessaire de préciser le
sens de « danger significatif ».  Nous recommandons de remanier ce paragraphe comme suit :

Lorsque les autorités de contrôle des aliments des pays importateurs détectent des problèmes lors du
contrôle ou de la distribution d'importations alimentaires dont elles considèrent qu'ils présentent un
danger significatif inacceptable pour la santé des consommateurs, en se fondant sur une évaluation
des risques si nécessaire, elles devront en informer promptement l'autorité compétente du pays
exportateur.

Paragraphe 17

À la dernière phrase, le mot « strictes » devrait être remplacé par « restrictives pour le commerce » par souci
de cohérence avec l'Accord SPS.

Paragraphe 18

NdT : Observation portant sur le libellé anglais, sans conséquence sur la version française.

Niveau de distribution des aliments

Paragraphe 20

NdT : Observation portant sur le libellé anglais, sans conséquence sur la version française.

Réexportation de denrées alimentaires affectées par une situation d'urgence

Le Canada note que les recommandations de cette section (paragraphes 22 à 24) sont en cours d'examen par
le CCGP dans le contexte de l'Avant-projet de révision du Code de déontologie du commerce international
des denrées alimentaires.  Les dispositions concernant la réexportation vers le pays d'origine ou un pays tiers
devraient être conformes aux recommandations de ce code de déontologie.

La pertinence du paragraphe 22 nous semble discutable étant donné le champ d'application du document, à
savoir « ...les situations d'urgence en matière de sécurité sanitaire des aliments en présence de risques,
clairement identifiés ou potentiels, de graves effets néfastes pour la santé ».

Par ailleurs, au paragraphe 23, l'exemple de l'envoi de denrées affectées à un pays ayant un niveau approprié
de protection moins élevé ne nous semble pas approprié.  Le Canada recommande donc de supprimer cette
partie de la deuxième phrase comme suit :

« Un pays tiers peut consentir à recevoir des denrées alimentaires affectées lorsque son niveau
approprié de protection est moins élevé que celui du pays importateur ou qu'il a lorsqu'il a par
exemple l'intention de traiter les denrées pour les rendre saines. »

Paragraphe 25

Par souci de clarté, nous proposons de modifier la fin de la première phrase comme suit : ..... afin de les aider
à gérer les situations d'urgence en matière de sécurité sanitaire des aliments.

Paragraphe 27
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À la première phrase, nous recommandons de remplacer « danger pour la santé » par « effet néfaste sur la
santé » (cf. paragraphe 4).

Paragraphe 29

Nous proposons de scinder le 3e point en deux : · identification des organismes chargés de superviser le
rappel du marché ; et · détention du produit.

PIÈCE JOINTE 1

2. Nature du risque sanitaire

Dernier paragraphe

Le Canada voudrait faire remarquer qu'il peut être important, dans certaines situations, d'obtenir des
informations sur les méthodes d'échantillonnage et d'analyse utilisées par l'autorité compétente en plus de
celles concernant le danger et ses effets sur la santé humaine.  Nous recommandons donc l'ajout suivant  :

« Dans chaque cas, le danger précis et son niveau ou sa prévalence, sur la base des données
disponibles, ainsi que les méthodes d'échantillonnage et d'analyses utilisées, le cas échéant,
doivent être précisés. »

3. Identification des denrées alimentaires concernées

Nous recommandons de modifier le troisième tiret comme suit :

« - identification du lot, y compris le code du lot, les dates de production ou de transformation, et
l'identification des derniers locaux... »

PIÈCE JOINTE 2

Principes

Au troisième point, les mots « garantir la protection de la santé des consommat eurs » devraient être
remplacés par « protéger la santé des consommateurs  ».

Définition de l'ampleur du problème et collecte d'informations

Au 7e point, le sens des mots « données existantes... en matière de commerce sur le danger présent dans la
denrée alimentaire identifiée » devrait être clarifié.

Phase d'évaluation des risques

Au 3e point, nous recommandons d'effacer les mots « le cas échéant » car l'évaluation de l'exposition n'est
pas facultative dans la définition de l'évaluation des risques adoptée par le Codex.

ÉGYPTE

Réexportation de denrées alimentaires affectées par une situation d'urgence.

Point 22 (peuvent être) devrait être remplacé par (doivent être)

Point 23 les denrées affectées ne doivent pas être réexportées vers un pays tiers.
Le reste du paragraphe devrait être supprimé.



6

JAPON

Observation générale
Le gouvernement du JAPON est d'avis que les Directives pour les situations d'urgence en matière d'aliments
mettant en jeu le commerce international sont très importantes en tant que document permettant aux
gouvernements membres de protéger la santé des consommateurs dans les situations d'urgence en matière de
sécurité sanitaire des aliments.

Nous aimerions donc exprimer notre gratitude au gouvernement australien et espérons que ces directives
seront avancées.

Observations spécifiques
Paragraphe 3
Ce paragraphe précise qu' « une substance chimique naturellement présente dans un
aliment ou résultant de sa transformation, comme l'acrylamide » peut provoquer une
urgence alimentaire. Il existe toutefois d'autres substances chimiques pouvant
contaminer les aliments de l'extérieur comme les métaux lourds, les radionucléides, etc.
Ces substances chimiques devraient donc être mentionnées.

Il n'est pas nécessaire de donner des exemples des substances chimiques produites lors
de la transformation, car il est généralement connu que la nitrosamine, l'histamine et le
lipoperoxyde sont des substances chimiques produites lors de la transformation ou du
stockage. Il n'est pas approprié de citer  l'acrylamide comme substance chimique provoquant
des urgences alimentaires. Je propose donc de supprimer l'exemple « comme
l'acrylamide ».

Paragraphe 23

Même si leur niveau approprié de protection est moins élevé que celui du pays importateur, les aliments qui
représentent un risque critique de situation d'urgence ne devraient pas être réexportés vers un pays
tiers. Les mots « son niveau approprié de protection est moins élevé » devraient donc être supprimés.

MEXIQUE

Le Mexique désire rendre hommage au travail du groupe de rédaction.

Nous proposons de remplacer, dans l'ensemble du texte, le présent (« doit ») par le conditionnel
(« devrait ») afin de l'harmoniser avec la version anglaise et de refléter qu'il s'agit d'un texte de
recommandations.

Paragraphe 2.
Nous proposons que l'expression « urgence alimentaire » soit clairement définie dans le cadre de la sécurité
sanitaire des aliments, en soulignant que dans les cas cliniques liés à la consommation de denrées
alimentaires il est généralement fait mention d'urgence sanitaire.

Toutefois, si les Directives doivent s'appliquer à des situations où un risque a été identifié, sans qu'il entraîne
nécessairement de cas cliniques (une situation généralement désignée « alerte alimentaire »), ceci devrait être
précisé dans la définition.

Paragraphe 3.
Les Directives peuvent également s'appliquer aux cas où le pays importateur identifie une situation d'urgence
alimentaire dont l'origine, réelle ou présumée, se trouve dans le pays exportateur et déclenche le processus de
communication et de gestion de l'urgence sanitaire.

Il est essentiel que le processus d'évaluation des risques identifie précisément l'origine de la contamination
car, bien que le produit faisant l'objet d'une situation d'urgence puisse être importé, les éléments ayant
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provoqué la contamination pourraient provenir du pays importateur. Dans ces situations, une mauvaise
gestion de la communication des risques pourrait avoir des conséquences négatives sur l'image de la marque,
de la société ou du pays d'origine du produit. Nous proposons que ces considérations soient insérées à la
Section : « Considérations relatives aux situations d'urgence en matière de sécurité sanitaire des aliments. »

Paragraphe 6.
Il est également possible qu'un manque d'information soit à l'origine de la mauvaise communication de la
situation par le pays importateur. Des communications non confirmées pourraient alors être à l'origine des
informations dont dispose l'exportateur.

Nous proposons que cette possibilité soit prise en compte dans cette section, de sorte les pays importateurs et
exportateurs s'efforcent d'obtenir et d'échanger des informations par la voie officielle.

Paragraphe 7.
Lorsque nous précisons que les mesures de gestion des risques peuvent être appliquées provisoirement, nous
aimerions souligner que le processus décisionnel doit être objectif et transparent et être solidement justifié.

Paragraphe 8.
Nous proposons de transférer ce paragraphe à la section « Communication de l'information ».
Il est important que les gouvernements procèdent à la communication des risques de manière appropriée, de
sorte à éviter les situations de panique dans la population. Les autorités compétentes devraient désigner des
porte-parole officiellement chargés de ces situations afin de fournir des informations adéquates en temps
opportun, à la population mais aussi aux organismes nationaux et internationaux et aux médias.

Paragraphe 12.
Nous suggérons de remanier le texte comme suit : « ...contenant des ingrédients importés, ou lorsque les
éléments importés ont été utilisés dans la production d'aliments (par exemple, fourrage pour bovins), les pays
d'origine de ces ingrédients ou éléments doivent également être notifiés dans tous les cas où il est possible
que le danger pour la santé soit lié à ces ingrédients ou éléments.  De même….. »

Titre précédant le paragraphe 15.
Note du traducteur (NdT) : Cette observation concerne la version espagnole uniquement.

Dans le cadre du processus d'évaluation des risques, le pays importateur devrait envisager que la source de
contamination puisse provenir de son territoire, afin d'effectuer les recherches nécessaires et d'éviter
l'application de mesures de gestion inappropriées et injustifiées.

Pour pouvoir intervenir face à une situation d'urgence alimentaire dans le pays exportateur, l'importateur doit
s'assurer que la source de contamination se trouve effectivement dans ce pays ; dans le cas contraire, il s'agit
d'un problème national hors du champ d'application des Directives.

Paragraphe 20.
Nous proposons de remanier ce paragraphe comme suit : « ...Dans ces cas, l'autorité de contrôle des aliments
doit tenir compte examiner si les aliments ont été distribués... »

Paragraphe 23.
Nous proposons de remanier ce paragraphe comme suit : ... « Un pays tiers peut consentir à recevoir des
denrées alimentaires affectées lorsque son niveau approprié de protection est moins élevé que celui du pays
importateur ou qu'il a lorsqu'il a par exemple l'intention de traiter les denrées pour les rendre saines. »

En effet, le fait que le niveau approprié de protection soit moins élevé dans certains pays ne découle pas
nécessairement de l'application de l'analyse des risques ou de l'existence d'une population moins susceptible
aux effets néfastes pour la santé de dangers spécifiques.

Il est en effet possible que ces pays ne disposent pas de l'infrastructure adéquate pour évaluer le risque ou
que son cadre réglementaire et prescriptif ne couvre pas certains dangers.
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Dans de tels cas, nous suggérons de tenir compte des preuves scientifiques concernant le risque sanitaire
posé par les dangers identifiés, quel que soit le niveau approprié de protection établi par un pays, comme le
prévoit le Code de déontologie du commerce international des denrées alimentaires (CAC/RCP 20-1979
Rév. 1 – 1985, paragraphe 4.2a), auquel il est fait référence dans la note de bas de page 5.

Paragraphe 26.
L'annexe 1 ne présente pas de format prescriptif mais plutôt une liste des informations dont l'inclusion dans
une présentation normalisée est jugée souhaitable dans le cas d'échanges d'informations. Nous proposons
donc que cela soit reflété dans ce paragraphe.

Paragraphe 27.
Nous proposons de préciser qu'il faudrait tenir compte des preuves claires et convergentes concernant
l'origine de la contamination du ou des produit(s) incriminé(s).

Paragraphe 28.
Nous proposons d'envisager la possibilité que les aliments affectés ne soient pas totalement identifiés mais
qu'il existe une association claire entre des « aliments éventuellement affectés » et des effets néfastes sur la
santé.

Nous suggérons également que le processus d'information devrait inclure le ou les lieu(x) d'acquisition et/ou
de consommation des produits.

Nous proposons de modifier le mot « présentation ».

Paragraphe 29.
Nous recommandons de scinder le premier point comme suit :
•  Procédures appliquées pour identifier le ou les produit(s)
•  Mesures prises pour empêcher la vente…

Annexe 1
Plutôt que de fournir un format prescriptif, l'Annexe propose une liste des informations à inclure dans une
présentation normalisée pour les échanges d'information dans les situations d'urgence en matière d'aliments.
Cette liste nous semble adéquate.
Nous proposons donc de modifier le titre de l'Annexe.

Paragraphe 2, Annexe 1.
Aux premier et troisième tirets, nous proposons de remplacer les mots « ... causant de l'inquiétude » par
« concerné ».

Cinquième tiret – NdT : Cette observation concerne la version espagnole uniquement.

Dernière phrase – NdT : Cette observation concerne la version espagnole uniquement.

Paragraphe 3, Annexe 1.
Au premier tiret, remplacer « classement » par « catégorie ».

Deuxième tiret – NdT : Cette observation concerne la version espagnole uniquement.
Donner la signification du sigle CUP.

Annexe 2.
Nous recommandons de numéroter les paragraphes de l'Annexe.

Principes
Deuxième point – NdT : Cette observation concerne la version espagnole uniquement.

Le deuxième point devrait par ailleurs préciser que les mesures appliquées à titre provisoire devraient être
fondées et que le processus décisionnel devrait être objectif et transparent.
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Au troisième point, nous proposons de remplacer les mots « toute perturbation » par « tout obstacle ».

Le dernier point devrait souligner l'importance que revêt l'identification d'erreurs possibles dans l'application
des mesures de contrôle appliquées par les systèmes d'inspection et de certification des pays importateurs et
exportateurs, afin d'éviter les situations d'urgence à venir.

NdT : Autre observation concernant la version espagnole uniquement.

Un modèle de plan d'urgence... suivantes
NdT : Cette observation concerne la version espagnole uniquement.

Délimitation du problème…
NdT : Autre observation concernant la version espagnole uniquement.

Au premier point, remplacer « déclenchant » par « à l'origine de ».

NdT : Autre observation concernant la version espagnole uniquement.

Modifier le deuxième point comme suit : « ...et communication avec le pays exportateur ou importateur s'il y
a lieu ».

Au troisième point, insérer à la fin de la phrase « ... ou probablement affectées. »

Phase d'évaluation des risques
Au premier point : ajouter confirmation de l'identification de la source de contamination.

Troisième et quatrième points – NdT : Cette observation concerne la version espagnole uniquement.

Le dernier paragraphe devrait préciser que le processus décisionnel concernant l'application de mesures
provisoires devrait être objectif et transparent et solidement justifié.

Phase de gestion..... risques

Premier point – NdT : Cette observation concerne la version espagnole uniquement.

Le dernier paragraphe devrait préciser que le processus décisionnel concernant l'application de mesures
provisoires devrait être objectif et transparent et solidement justifié.

Phase de mise en œuvre et de réexamen
Étant donné qu'il s'agit d'un modèle de plan d'urgence en matière alimentaire, nous recommandons d'inclure
dans le premier point les principales mesures applicables citées au paragraphe 4 de l'annexe 1  :
Mesures prises pour identifier les denrées et en empêcher la vente et l'exportation
Mesures prises à la source
Mesures de rappel des denrées sur certains marchés
Mesures prises en vue de leur élimination définitive

Au dernier point, nous proposons d'inclure l'identification d'erreurs possibles dans les systèmes de contrôle
des pays importateurs et exportateurs afin d'éviter les situations d'urgence à venir.

Nous proposons d'ajouter un point concernant la signification de la fin d'une situation d'urgence.
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NOUVELLE-ZELANDE

Le gouvernement néo-zélandais désire soumettre les observations suivantes.

L'expression « danger pour la santé » apparaît plusieurs fois dans le document. S'agissant de directives
concernant la sécurité sanitaire des aliments, nous proposons de remplacer « danger pour la santé » par
« danger pour la sécurité sanitaire des aliments » et de modifier le reste du texte en conséquence.  Cet
amendement permet de mieux refléter l'objet du document.

Paragraphe 2
Les exemples de dangers pour la sécurité sanitaire des aliments devraient couvrir les risques biologiques,
chimiques « et physiques ». Le reste du texte devrait être modifié en conséquence.  Cette modification est
cohérente avec la définition du Codex de « danger ».

Paragraphe 5
Nous proposons de remplacer les mots « un outil permettant aux pays de prendre une décision en
connaissance de cause dans la gestion... » par « un outil destiné à aider les pays à prendre des décisions en
matière de gestion... ».

Paragraphe 6
À la troisième phrase, nous proposons de supprimer le mot « réellement »avant « fondée sur les risques ».

Paragraphe 7
La signification de la 2e phrase est obscure. Qu'entend-on par « recourir à l'expertise d'agents de contrôle
des aliments qualifiés et expérimentés » ? Le libellé actuel est ambigu et se prête à différentes interprétations.
La Nouvelle-Zélande propose de remanier le paragraphe 6 comme suit :

Dans les cas où il existe un manque d'information et une incertitude scientifique considérable dans
l'évaluation des situations d'urgence en matière d'aliments, les mesures de gestion des risques
pourront être appliquées provisoirement.   « Dans de tels cas, les principes de l'analyse des risques
devront être appliqués dans toute la mesure du possible étant données les circonstances.  »   Les pays
importateurs doivent veiller à ce que ces mesures provisoires de gestion des risques soient mises à
jour, lorsque de nouvelles données sont disponibles.

Paragraphe 8
Cette section est intitulée « Application de l'analyse des risques aux situations d'urgence alimentaire et aux
échanges d'informations » et doit être axée sur la prise de décisions transparentes en matière d'analyse des
risques. Nous pensons donc que ce paragraphe se trouve au mauvais endroit et devrait être inséré après le
paragraphe 9.  Le paragraphe 8 devrait donc être remanié comme suit :

« Les pays devront être en mesure de donner la preuve du processus d'analyse des risques qu'ils ont
appliqué aux situations d'urgence alimentaire. »

Paragraphe 9
À la troisième phrase, nous proposons d'ajouter « , au besoin, » avant «  de les retirer du marché ».

Insérer le paragraphe 8 actuel après le paragraphe 9.

Paragraphe 10
Nous sommes d'avis que ce paragraphe est trop détaillé et devrait être remplacé par le paragraphe suivant :

« À un niveau bilatéral, les pays importateur et exportateur peuvent déterminer et documenter entre
eux le moyen de communication le plus approprié dans une situation d'urgence alimentaire.  En
l'absence de procédure convenue, le pays exportateur doit utiliser différents moyens, par exemple
téléphone, télécopie, courriel, bureau consulaire, pour s'assurer que le pays importateur a été
contacté en temps opportun. »
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Paragraphe 12
Nous proposons de remplacer « produits d'alimentation animale » par « aliments pour animaux ».

La Nouvelle-Zélande propose également de remplacer « autorités de contrôle des aliments » par « autorité
compétente » pour harmoniser le texte avec les autres documents du CCFICS.  Le reste du texte devrait être
modifié en conséquence.

Paragraphes 13 et 16
Nous proposons de supprimer les mots « la situation évolue et que », le nouveau libellé des paragraphes 13
et 16 étant : « ... à mesure que des informations plus détaillées sont divulguées ».  Il n'est pas nécessaire
d'attendre que la situation évolue pour fournir des informations plus détaillées.

Paragraphe 25
Ce paragraphe n'est pas suffisamment détaillé pour être utile aux pays membres.  La Nouvelle-Zélande
suggère soit de le remanier en ajoutant des informations spécifiques soit de le supprimer.

Paragraphe 27
La deuxième phrase fait-elle référence à la « source du danger pour la sécurité sanitaire des aliments »,
c'est-à-dire : « Si possible, la source du danger pour la sécurité sanitaire des aliments doit être identifiée » ?

Nous proposons de remplacer les mots « agent qui en est responsable » par « danger ».

Paragraphe 29
À la première phrase, nous proposons de remplacer « et éliminer » par « ou éliminer ».

Pièce jointe 1
La section 3 devrait également faire référence au numéro ou à l'identifiant unique du certificat phytosanitaire
ou sanitaire.  Celui-ci facilite l'identification du produit ou de l'expédition concerné(e) et, dans le cas d'une
expédition en transit, le retrait du certificat officiel permet d'éviter l'entrée du produit dans le pays
importateur.

Le libellé de la section 4 laisse penser que les problèmes ne sont détectés que dans le pays exportateur alors
que les directives devraient s'appliquer aux notifications données aussi bien dans le sens pays exportateur
vers pays importateur que dans le sens pays importateur vers pays exportateur.  Nous suggérons que le sous-
titre de la section 4 soit remanié comme suit : « Mesures prises par le pays exportateur/importateur ».

ETATS-UNIS

OBSERVATIONS GÉNÉRALES

Les États-Unis apprécient le travail effectué par l'Australie et le groupe de rédaction dans le cadre de la
préparation de ce document.

Ils appuient l'élaboration de cette révision et l'expansion des Directives sur les échanges d'informations dans
les situations d'urgence en matière de contrôle des aliments. Les États-Unis notent l'intérêt porté aux
situations d'urgence alimentaires associées à des actes de terrorisme et invitent le Comité à examiner cet
aspect dans le cadre de la révision des Directives.

OBSERVATIONS SPÉCIFIQUES

Les États-Unis désirent présenter les observations spécifiques suivantes.

Champ d'application

Paragraphe 2. Première phrase. Remplacer «  risques, clairement identifiés ou potentiels, » par « risques,
réels ou potentiels, clairement identifiés et fondés sur des données scientifiques  ».Dans le cas de risques
potentiels, les situations doivent être clairement identifiées et reposer sur des données scientifiques claires.
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Paragraphe 3. Les États-Unis proposent de supprimer ce paragraphe. Nous sommes d'avis, d'une part, que la
première phrase coule de source et est donc superflue et, d'autre part, que le paragraphe donne trop de détails
qui sont déjà couverts dans le premier paragraphe du champ d'application.
Considérations relatives aux situations d'urgence en matière de sécurité sanitaire des aliments

Paragraphe 4. Supprimer la dernière phrase du paragraphe qui donne trop de détails quant à la nature d'une
situation d'urgence alimentaire.

Paragraphe 6. À la première phrase, nous proposons d'ajouter les mots « L'indisponibilité ou » avant «  la
transmission tardive de ». Nous suggérons par ailleurs que la troisième phrase vienne remplacer la deuxième
et commence par les mots «  Le manque d'informations fiables peut rendre... ».  La deuxième phrase actuelle
serait alors insérée à la fin du paragraphe et remaniée comme suit afin de refléter le besoin de vérifier la
fiabilité des communications non confirmées.

« Lorsque les informations sur les situations d'urgence en matière de sécurité sanitaire des aliments
reposent sur des communications non confirmées, notamment des communiqués de presse et des
notifications transmises par des pays tiers, la fiabilité de ces communications devra être vérifiée avant
de prendre des mesures de gestion des risques. »

Paragraphe 7. À la fin de la première phrase, ajouter les mots suivants afin de préciser qu'il est nécessaire
d'obtenir des informations de fond : « en attendant des informations de fond. » Par ailleurs, à la deuxième
phrase, ajouter le mot « scientifiques » avant « de l'analyse des risques », supprimer « dans la mesure du
possible », et insérer le mot « scientifique » après « expertise ». Cette deuxième phrase serait donc remaniée
comme suit :

La nécessité d'appliquer les principes scientifiques de l'analyse des risques étant acceptée, il
conviendra, dans ces circonstances, de recourir à l'expertise scientifique d'agents de contrôle des
aliments qualifiés et expérimentés pour prendre des décisions provisoires en matière de gestion des
risques. »

Paragraphe 8. Cette phrase traite de communication et devrait être déplacée au début de la sous-section
« Communication de l'information. »

Paragraphe 10. Nous proposons de remanier la première phrase afin d'en simplifier le libellé et de souligner
le besoin de communication rapide :

« Lors d'une situation d'urgence en matière de sécurité sanitaire des aliments, la communication
devra avoir lieu sans délai, employer les moyens les plus rapides possibles et comprendre la
vérification de sa réception par les principales parties. Les communications par téléphone, courriel,
télécopie et courrier devront toutes être considérées comme des moyens de communication rapide et
sûre.. »

Paragraphe 11. Les États-Unis se renseigneront quant à savoir s'il existe une organisation internationale
propre à s'occuper des informations sur les points de contact en cas d'urgence alimentaire, tout en saluant la
généreuse offre de l'Australie.

Paragraphe 12. Insérer les mots « le cas échéant », après « ingrédients doivent ». La notification des pays
d'origine des ingrédients n'est pas toujours nécessaire, par exemple dans le cas d'un allergène non déclaré.

Paragraphe 14. Remanier la deuxième phrase comme suit : « Cette communication doit être rapidement
suivie de documents justificatifs… ». Il n'est généralement pas nécessaire que les documents accompagnent la
communication d'une situation d'urgence en matière de sécurité sanitaire des aliments.

Paragraphe 17. À la deuxième phrase, supprimer « autant que faire se peut. » Les principes de l'analyse des
risques devraient être appliqués.
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Paragraphe 18. Insérer les mots « de la nature de l'urgence » avant «  du niveau de distribution. » La nature
de l'urgence doit être prise en compte.

Paragraphe 23. La deuxième phrase nous semble superflue et devrait être supprimée.

Paragraphe 31. Alors que le paragraphe précise que « Ce plan doit tenir compte du fait que chaque situation
d'urgence en matière de sécurité sanitaire des aliments est différente et doit, par conséquent, être
suffisamment souple pour permettre de faire face à chaque situation au cas par cas », les États-Unis notent
que le plan (Annexe 2) reconnaît déjà de telles différences. Nous sommes d'avis que le traitement au cas par
cas et le besoin de souplesse devraient être mentionnés dans le « Modèle de plan d'urgence en matière de
sécurité sanitaire des aliments ».

Présentation normalisée pour les échanges d'information dans les situations d'urgence en matière de
sécurité sanitaire des aliments

Paragraphe 26. NdT : Cette observation concerne la version anglaise uniquement.

Pièce jointe 1 – Présentation normalisée pour les échanges d'information dans les situations d'urgence
en matière de sécurité sanitaire des aliments

Paragraphe 2. Remanier la phrase d'introduction comme suit : « La nature du risque sanitaire doit être
décrite, selon le cas, en conformité avec la liste ci-dessous. » Notant par ailleurs que la présence d'un
allergène ne constitue un risque que pour des personnes sensibles, nous proposons de remplacer le tiret
concerné par « allergène non déclaré ».

Paragraphe 3. Remanier la phrase d'introduction comme suit : « Les denrées alimentaires concernées doivent
être décrites le plus précisément possible. Les informations suivantes doivent être fournies lorsqu'elles sont
disponibles et applicables au produit. »  Cette modification permet d'insérer deux nouveaux tirets et de
supprimer les deux dernières phrases.

- illustration.
- pays de destination.

Paragraphe 4. Il nous semble que les exemples entre parenthèses sont déjà inclus dans les tirets ou pourraient
l'être. Nous proposons de remanier cette section comme suit :

« Informations sur les mesures prises, par exemple :

- mesures prises pour identifier les denrées et/ou l'emballage ;
- mesures prises pour empêcher la vente et l'exportation des denrées ;
- mesures prises à la source en vue d'éviter d'autres problèmes ;
- mesures de rappel des denrées sur certains marchés ;
- mesures prises en vue de leur élimination définitive (par exemple, destruction des

denrées) ;

Pièce jointe 2 - Modèle de plan d'urgence en matière de sécurité sanitaire des aliments

Principes

Les États-Unis notent que cette section doit être remaniée de sorte à convertir certains points en principes. En
particulier, remplacer « doit » par « devrait être » aux points 4 et 5 et remanier le dernier point comme suit :
les mesures d'intervention devraient être examinées afin de mieux planifier les urgences à venir.

Par ailleurs, au point 2, supprimer les mots « sont souples » dont le sens n'est pas clair.

Un modèle de plan d'urgence en matière de sécurité sanitaire des aliments comprend les phases
suivantes
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Nous proposons d'inverser l'ordre des points 2 et 3.

Nous vous remercions de nous avoir donné l'occasion de vous communiquer ces observations sur l'avant-
projet de directives.


